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Aujourd'hui 23 septembre 2013, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
 
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Monsieur Hugues MARTIN, Madame Anne BREZILLON, Monsieur Didier CAZABONNE,
Mme Anne-Marie CAZALET, Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Brigitte COLLET, Monsieur Stephan DELAUX,
Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Dominique DUCASSOU, Madame Sonia DUBOURG-LAVROFF, Monsieur
Michel DUCHENE, Madame Véronique FAYET, Monsieur Pierre LOTHAIRE, Madame Muriel PARCELIER, Monsieur
Alain MOGA, Madame Arielle PIAZZA, Monsieur Josy REIFFERS, Madame Elizabeth TOUTON, Monsieur Fabien
ROBERT, Madame Anne WALRYCK, Madame Laurence DESSERTINE, Monsieur Jean-Charles BRON, Monsieur
Jean-Charles PALAU, Madame Alexandra SIARRI, Monsieur Jean-Marc GAUZERE, Monsieur Charles CAZENAVE,
Madame Chantal BOURRAGUE, Monsieur Joël SOLARI, Monsieur Alain DUPOUY, Madame Ana marie TORRES,
Monsieur Jean-Pierre GUYOMARC'H, Madame Mariette LABORDE, Monsieur Jean-Michel GAUTE, Madame Marie-
Françoise LIRE, Monsieur Jean-François BERTHOU, Madame Sylvie CAZES, Madame Nicole SAINT ORICE,
Monsieur Nicolas BRUGERE, Madame Constance MOLLAT, Monsieur Guy ACCOCEBERRY, Madame Emmanuelle
CUNY, Madame Chafika SAIOUD, Monsieur Ludovic BOUSQUET, Monsieur Yohan DAVID, Madame Sarah
BROMBERG, Madame Wanda LAURENT, Mme Laetitia JARTY ROY, Monsieur Jacques RESPAUD, Monsieur Jean-
Michel PEREZ, Madame Martine DIEZ, Madame Emmanuelle AJON, Monsieur Matthieu ROUVEYRE, Monsieur
Pierre HURMIC, Madame Marie-Claude NOEL, Monsieur Patrick PAPADATO, Monsieur Vincent MAURIN, Madame
Natalie VICTOR-RETALI,
Monsieur Joel SOLARI (présent jusqu'à 17h20), Monsieur Jean Charles BRON (présent jusqu'à 17h30),
Madame Alexandra SIARRI (présente jusqu'à 18h45).

 
Excusés :

 
Monsieur Maxime SIBE, Madame Paola PLANTIER, Madame Béatrice DESAIGUES
 



 

 

Bordeaux Métropole Aménagement (BMA). Rapport d'activité
et financier de l'exercice clos le 31/12/2012. Information

 
Monsieur Michel DUCHENE, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Bordeaux Métropole Aménagement est une Société d’Economie Mixte Locale
d’aménagement dont la Ville de Bordeaux détient 13,75% du capital. Les autres actionnaires
principaux de cette société sont la Communauté Urbaine de Bordeaux (42,91% du capital)
et la Caisse des Dépôts et Consignations (15,72%).
 
RESULTAT DE L’ACTIVITE EN 2012
L’activité traditionnelle de BMA est centrée autour de 3 secteurs d’activités  : études et
concessions d’aménagement, maîtrise d’ouvrage déléguée (mandats) et opérations propres.
 
Le volume d’opérations traitées en 2012 est en forte hausse : 113,54 millions d’euros versus
80 millions d’euros en 2011. L’exercice confirme la reprise significative amorcée depuis
2010, de grandes opérations de constructions publiques ou d’aménagement étant en phase
de construction ou de projet.
 
Le chiffre d’affaires réalisé par BMA a plus que doublé depuis 2011, avec respectivement
9,7 et 4,3 millions d’euros en 2012 et 2011. Ce dernier se décompose comme suit :

- 57,03% de rémunérations sur concessions et études, dont 55,06% sont issues
des cessions de terrains dans le cadre d’opérations de concessions d’aménagement
urbain et 42,9% des participations de collectivités à ces opérations. Le chiffre
d’affaire de cette activité est passé de 0,95 en 2011 à 5,67 millions d’euros en
2012 (soit +495%),

- 34,59% de rémunérations sur mandats au titre de la maîtrise d’ouvrage déléguée,
dont 85,3% proviennent du contrat avec le Conseil Régional d’Aquitaine,

- 8,38% de rémunérations sur opérations propres, dont 72,43% correspondent aux
locations de logements étudiants.

 
Les produits d’exploitation, hors concessions, ressortent à 23.680 K€, contre 3.764 K€ en
2010. Cette hausse de 19.915 K€ (+529,08%) s’explique principalement comme suit :

- +19.149 K€ par une augmentation des recettes sur opérations propres via la
production stockée liée au portage des sites Santé Navale et Queyries,

- +809 K€ par une augmentation de la rémunération sur mandats de constructions
publiques,

- - 63 K€ par une diminution de l’activité sur concessions et études.
 
Parallèlement, les charges d’exploitation, hors charges financières et hors concessions,
s’élèvent à 22 990 K€, y compris 415,5 K€ au titre des dotations aux amortissements et
aux provisions. Elles ont augmenté de 19.782 K€ (+616,66%). Cette hausse s’explique
principalement comme suit :

- +19.125 K€ par une augmentation des charges liées aux opérations propres avec
l’acquisition des sites Santé Navale pour 14.000 K€ euros et Queyries 3.803 K€,

- +65 K€ par une dotation aux amortissements liée à l’augmentation de la provision
pour indemnité de fin de carrière.

 
Ces opérations conjuguées conduisent à un résultat d’exploitation de 690 K€, en progression
de 23,99% par rapport à l’exercice précédent.
 
Le résultat financier est bénéficiaire à hauteur de 1.238 K€, contre 933 K€ en 2011, soit
une augmentation de 32,64% :

- les produits financiers concernent principalement les produits de placement de la
trésorerie disponible;

- les charges financières correspondent principalement au coût du financement des
logements étudiants.

 



 

Le résultat exceptionnel de -48 K€ s’explique globalement comme suit :
- - 30 K€ liés à l’abandon du projet de ERP Robert Lateulade,
- - 44 K€ liés à des opérations de gestion,
- +26 K€ de quote-part des subventions sur logements étudiants virée au résultat.

 
Combiné de ces éléments, le résultat net de l’exercice présente un bénéfice de 1.181,8 K€,
contre 1.229,4 K€ en 2011.
 
EVOLUTIONS ET PERSPECTIVES EN 2013
 
Sur la base du portefeuille actuel d’activités et des perspectives d’opérations nouvelles, le
résultat net pour l’exercice 2013 sera comparable à 2012.
 
Pour votre complète information, vous trouverez ci-après les comptes annuels et le rapport
de gestion de la société. Je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir en prendre
acte.
 
Annexe : Principaux éléments du compte de résultat de BMA (exercices 2011 et 2012)
 
En K€ 31/12/2012 31/12/2011 ∆ 12/11
 Chiffre d’affaires 9.744,5 4.263,4 +128,56%
 Produits d’exploitation1 23.679,6 3.764,2 +529,08%
 Charges d’exploitation2 22.990 3.208 +616,66%
 Résultat d’exploitation 689,7 556,2 +23,99%
 Résultat financier 1.237,6 933 +32,64%
 Résultat exceptionnel - 48,2 412,2 - 111,70%
 Résultat net 1.181,8 1.229,4 - 3,87%

 
 

 

 

INFORMATION DU CONSEIL MUNICIPAL
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 23 septembre 2013

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Monsieur Michel DUCHENE
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1- Rapport de gestion

L’exercice 2012 se caractérise par un volume d’opérations traitées en nette progression par rapport à
2011. L’année 2012 confirme une reprise significative amorcée depuis 2010. De grandes opérations
de constructions publiques ou d’aménagement sont en phase de construction ou de projet. La
croissance du nombre d’opérations traitées est en augmentation, le résultat d’exploitation est en
progression de 23,98% par rapport à celui de l’année précédente. La structure financière de la société
demeure très saine.

Cet exercice constitue le dix-septième résultat net bénéficiaire. Depuis 2002, la situation nette réelle
excède très largement le capital social, permettant à la société d’investir ses fonds propres disponibles
dans des opérations immobilières de construction ou d’aménagement.

Les performances atteintes en terme de rentabilité est de 29,95% calculée suivant le rapport au
capital social du résultat net de 1181 796,33€. Elles consolident la surface financière de la société,
portant ses capitaux propres à 12657536,19€.
Le chiffre d’affaires est constitué principalement par les activités suivantes

- rémunération dans le cadre de mandats ou de marchés d’assistance en maîtrise d’ouvrage,
- cessions de terrain dans le cadre d’opérations d’aménagement urbain,
- participation des collectivités aux opérations d’aménagement,
- rémunération d’études d’urbanisme, de faisabilité et de programmation.

Le montant des rémunérations issues des opérations et des études, s’établit pour l’exercice 2012 à
3421111 € contre 2 602 907€ pour l’exercice 2011, soit une augmentation de 31,43%, hors la
rémunération sur opérations concédées.
La rémunération de la société issue des opérations d’aménagement concédées s’établit à 160 215€
en 2012 contre 231 632€ en 2011.

Le chiffre d’affaires global de B.M.A évolue ainsi:

Année Chiffre d’affaires en M€

1995 2,06
1996 2,13
1997 3,03
1998 3,70
1999 5,24
2000 8,24
2001 -- 3[75
2002
2003 10,42
2004 14,00
2005 10,78
2006 5,45
2007 5,46
2008 6,80
2009 3,07
2010 4,44
2011 4,26
2012 9,74

Bordeaux Métropole Aménagement Assemblée Générale Ordinaire du 19juin2013
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Le volume d’opérations traitées par la société est un indicateur objectif du volume
d’activité. (*retraitement des transferts internes issus d’un même maître d’ouvrage à compter de 2001)

Année Volume opérations en M€

1995 24,39
1996 27,44
1997 . 33,54
1998 40,10
1999 20,73
2000 42,84
2001* 4795
2002* 52,73
2003* 58,95
2004* 62,30
2005* 67,30
2006* 67,16
2007* 51,89
2008* 32,80
2009* 35,11
2010* 51,82
2011* 80,00
2012* 113,54

ACTIVITÉ DE LA SOCIÉTÉ EN 2012

L’activité traditionnelle des mandats est en nette remontée. Les opérations propres complètent cette
reprise de l’activité. Les opérations d’aménagement urbain maintiennent un bon niveau d’activité.

LES COMPTES DE L’EXERCICE 2012

Le compte de résultat
Le résultat net comptable, après résultats financiers et exceptionnels, s’élève à + 1181 796,33€
après impôts.
Le total des charges d’exploitation, hors charges financières et hors concessions, se monte à
22989967€ y compris 415 528 € au titre des dotations aux amortissements et aux provisions pour
risques et charges d’exploitation. Ce total est en augmentation par rapport à l’exercice 2011, il
s’élevait sur cet exercice à 3207 916€, soit une augmentation de +616,66%. Cette augmentation
s’explique principalement:

• + 65 K€ de la dotation aux amortissements liée à l’augmentation de la provision pour
indemnité de fin de carrière,

• + 19 306 K€ par une augmentation des charges liées aux opérations propres notamment
Santé Navale pour 14 000 K€ et Queyries pour 3 803 K€.

Les recettes d’exploitation atteignent, hors produits exceptionnels, un montant de 23 679 646 € contre
3764 176 €, pour l’exercice 2011. Cette augmentation de + 529,08% s’explique principalement
comme suit

• 4 809 K€ par une augmentation de la rémunération de l’activité du secteur des mandats de
constructions publiques,

o -63 K€ par diminution de l’activité du secteur études et concessions,
o + 19 149 K€ par une augmentation des recettes sur opérations propres,

Le résultat d’exploitation qui s’ensuit est donc bénéficiaire et s’établit à + 689 679 €
contre + 556 260€en 2011.

Le résultat financier est positif de 1 237 566 € contre 933 023 € en 2011 soit une augmentation de
32,64%.

Bordeaux Métropole Aniénagemenl Assemblée Générale Ordinaire du 19juin 2013
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Le résultat exceptionnel de -48 229€ s’explique globalement comme suit:
• Charges exceptionnelles liées â l’opération ERP Robert Lateulade : —30428€,
• Charges exceptionnelles liées â l’exploitation : —43 839€,
e Quote-part des subventions sur logements étudiants virée au résultat: + 26 038 €.

Le résultat net comptable au 31 décembre 2012 est constitué comme suit:

Résultat d’exploitation

I Résultat financier +

I Résultat courant avant impôts L =

I Résultat exceptionnel L +

L Résultat 2012 avant impôts L =

L Impôt sur les sociétés

L Résultat net comptable

L En€ L

L 689679 L

L 1237566

L 1927246 j

L -48229 L

L 1879016 I

L 697220

L 1181796 L

La répartition du chiffre d’affaires par secteur d’activité est la suivante:

Sections analvticiues

Études et Maîtrise
Nature concessions d’ouvrage Operations Total

d’aménagements déléguée propres

Participation des collectivités 2 384 490 2 384 490

Cessions de terrains 3 059 814 225 000 3 284 814

Produits d’activités annexes 51 574 11 194 62 768

Locations logements étudiants 591 320 591 320

Rémunérations (m. ouvrage
déléguée) 3359813 3359813

Études (maîtrise ouvrage déléguée) 61 298 61 298

Total 5 557 176 ~ 371 007 816 320 9 744 503

Bordeaux Métropore Aménagement Assemblée Générale Ordinaire du 19juin 2013
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Le bilan
La liquidité propre réelle de la société atteint 8,15 M €, pour une liquidité totale de 72,95 M€, contre
respectivement 6,14 M€ et 94,81 M€ au 31 décembre 2011.

Les grandes masses du bilan ont varié d’une année sur l’autre ainsi
o Les immobilisations nettes sont passées de 13,26 M€ en 1996, 10,41 M€ en 1997,

10,04 M€ en 1998, 9,67 M€ en 1999, 9,31 M€ en 2000, 9,49 M€ en 2001, 0,563 M€
en 2002, 0,549 M€ en 2003, 0,229 M€ en 2004, 0,227 M€ en 2005, 0,205 M€ en 2006,
0,370 M€ en 2007, 1,205 M€ en 2008, 4,367M€ en 2009, 14,79 M€ en 2010, 14,88 M€ en
2011 et 14,66 M€ en 2012.

o La situation nette atteint 12657 536 €, en progression de 10,05% par rapport au niveau
dell 501 778€ au 31 décembre 2011. Elle dépasse de 220,81% le capital social qui est
de 3945 517,77€.

Depuis l’arrêté des comptes du 31 décembre 2002, les capitaux propres réels de la société dépassent
le capital social.
Une analyse financiére visant â appréhender les risques financiers réels encourus par la société doit
tenir compte que l’activité de constructions publiques et privées génère une obligation de résultat
(respect du coût d’objectif) sans induire d’engagement ni de risque financier pour la société et que
l’obligation comptable de neutraliser le résultat des opérations de concession d’aménagement â leur
terme crée une dette à court ou moyen terme dont la prise en charge est couverte, dans le bilan
définitif de l’opération concédée, par une participation financière de la collectivité concédante.
La situation financière de B.M.A est très saine, le fonctionnement ne nécessite aucun financement
externe.

DÉLAIS DE PAIEMENTS

Le délai global de paiement des fournisseurs est inférieur à 30 jours. Le processus de contrôle du
délai de règlement des fournisseurs repose sur une triple vérification de la totalité des paiements par
le service opérationnel, par le service des marchés et par le directeur général.

PERSPECTIVES POUR 2013

Sur la base du portefeuille actuel d’activités et des perspectives d’opérations nouvelles, le résultat
d’exploitation pour l’année 2013 sera comparable â 2012.

RÉPARTITION DU CAPITAL SOCIAL

En application des dispositions légales, nous vous indiquons qu’aucun actionnaire de la société ne
possède plus de la moitié du capital et que les actionnaires possédant plus du dixième du capital
sont

o La Communauté Urbaine de Bordeaux,
o La Ville de Bordeaux,
o La Caisse des dépôts et Consignations.

AFFECTATION DU RÉSULTAT

L’exercice écoulé se traduit par un résultat positif net d’impôt de 1181 796,33€ que nous vous
proposons d’affecter pour 56096,63 € en réserve légale, le solde, soit 1125699,70€ en report à
nouveau créditeur.

DIVIDENDES

Afin de nous conformer aux dispositions de l’article 243~ du Code Général des Impôts, nous vous
rappelons qu’aucune distribution de dividende n’a été effectuée au cours des trois derniers exercices.

Bordntoc M6tropcle ~ndag.m.n4 An.iibtk Gdri6r.~ O,dnalr du ig juI’ 2013
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CONVENTIONS VISÉES A L’ARTICLE L.225-38 DU CODE DE COMMERCE

Nous vous demandons, conformément à l’article L. 225-40 du Code de Commerce d’approuver les
conventions visées à l’article L. 225-38 du même code, conclues ou en cours durant l’exercice écoulé,
après avoir été régulièrement autorisées par votre conseil d ‘administration.
Notre Commissaire aux Comptes, dûment informé, vous donnera lecture, dans le cadre de son
rapport spécial, des Conventions réglementées intervenues entre la société et l’un ou plusieurs de ses
administrateurs.

TITRES DE PARTICIPATION

En l’absence de liquidité réelle, les titres de participation restent comptabilisés selon la méthode du
coût historique, excluant la plus-value réalisée (314 089€) suite à la fusion absorption du 11février
2005 de la société Bordeaux Parc Auto par la Société des Grands Garages Parkings de Bordeaux, cet
échange de titres ne correspondant pas à une opération commerciale.

Le 25février2010, BMAa participé au capital de la SCI BMA-Cursol à hauteur de 55% du capital, les
autres associés sont la Caisse des Dépôts et Consignations pour 30% et E.mmo Aquitaine filiale de la
Caisse d’Epargne Aquitaine Poitou-Charentes pour 15%. La création en date du 25 février 2010 de
cette SCI BMA-Cursol a permis à BMA de vendre le terrain de l’îlot CURSOL, afin de partager le
montage financier de cette opération immobiliére. Cette filiale de BMA a pour objet la construction et
la gestion d’un patrimoine immobilier situé 38 rue de Cursol à Bordeaux. Les principaux éléments
financiers de la SCI « BMA-Cursol » au 31 décembre 2011 sont les suivants

e Les immobilisations inscrites au bilan se décomposent en un terrain d’une valeur de 2 578 691 €
et des constructions en cours de 8 099 398€

e Les disponibilités à la clôture sélévent à 410665€
e Les avances financières des associés sont égales à 4 995 195€
• Les dettes de fournisseurs à moins d’un an sont de 553 827€
o Le résultat sur la période du 1er janvier au 31 décembre 2012 s’élève à un profit de + 25494,75€.

Ce profit correspond au détail suivant

- Produits d’exploitation (location): 596 739€

- Charges d’exploitation : 330 326€
• charges locatives : 40 900€
• frais de gérance: 32 143€
• assurance responsabilité civile: 2 629€
• frais de services bancaires: 9641 €
• taxe foncière: I 580€
• dotation aux amortissements : 243432€

- Résultat d’exploitation : 266412€

- Résultat financier: -243 492€
- intérêts financiers affectés aux avances financières des associés pour 98 000€
- intérêts financiers sur la période de mobilisation des fonds constituant l’emprunt C.E
146 921 €
- produit financier 1 429€.

- Résultat exceptionnel: + 2 574€

- Résultat net (profit) : + 25 495€

Dordeaux Métropole .5rnénagement Assemblée Générale Ordinaire du 19juin 2013
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METHODE D’EVALUATION COMPTABLE

Il est précisé que la méthode comptable relative à la comptabilisation des opérations en concession
d’aménagement, est conforme à l’avis 99.05 du 18 mars 1999 du Conseil National de la Comptabilité
(CNC), depuis l’exercice 2000.

ADMINISTRATION ET CONTRÔLE DE LA SOCIÉTÉ

Les dispositions de la loi 2002-1 303 du 29octobre2002 se substituent au dispositif de la limitation du
cumul des mandats sociaux issu de la loi relative aux Nouvelles Régulations Economiques (loi NRE)
du 15 mai 2001 et de son décret d’application du 3 mai 2002, de nouvelles dispositions applicables
aux Sociétés d’Economie Mixte, notamment par son article 2 qui complète l’article L 225-95-1 du Code
de Commerce d’un alinéa excluant de la règle du cumul des mandats ceux exercés par les
représentants d’une collectivité territoriale ou d’un groupement de collectivités territoriales.
Les dispositions de la loi du 15 mai 2001 ne s’appliquant pas aux représentants des personnes
morales, les organes de gestion et d’administration de la société sont conformes aux textes en
vigueur.

Bcrdnw M4~cpd. Asnin.g.m.nt A.mbffi. ami. Ordb~atr. du il jiiri 2013
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